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1 Int roduct ion 

1.1 Public, object if  et  contenu du voyage d’étude 
Le voyage OIC-AGRIDEA 2007 était destiné comme chaque année aux personnes travaillant sur les produits de qua-
lité et d'origine en Suisse, désireux de confronter leur expérience professionnelle avec celle de leurs homologues 
corses. L’objectif était de comprendre le fonctionnement des politiques pour les produits de qualité et d’origine en 
Corse (en particulier les produits AOC et IGP) et de connaître les mécanismes de la certification et des contrôles 
pour ces produits. Pour atteindre ce but, des visites d'exploitations et des rencontres d'expert-e-s étaient organisées 
dans différentes régions de la Corse. 
 
Afin de rendre le voyage d’étude plus intéressant et instructif pour les participant-e-s, un nouveau concept plus 
participatif avait été mis en place pour ce voyage. En effet, les participant-e-s avaient la possibilité de s’informer sur 
chaque produit ou organisme avant les visites en lisant les dossiers distribués au début du voyage (la distribution de 
dossiers certes moins élaborés existait déjà avant) et en écoutant les courtes présentations orales données dans le 
bus. De cette manière, les discussions pendant les visites étaient plus vivantes. Par ailleurs, chaque participant-e avait 
la possibilité de se joindre à un groupe de discussion sur un produit pour approfondir ses connaissances, pour pré-
parer des questions à poser lors de la visite et finalement collaborer à l’écriture d’un compte-rendu de la visite (voir 
chapitre 2). 

1.2 Programme 
Mercredi 3 octobre 2007 

9h00-10h00 

Office de développement agricole et rural de Corse (ODARC, 
avec l’appui du Centre INAO de Corse). 
 
Présentation du dispositif administratif et financier mis en 
œuvre par la Collectivité territoriale de Corse dans le cadre de 
sa politique régionale de valorisation des productions agro-
alimentaires de qualité. 

Marie-Pierre Bianchini 
Responsable du service d’appui 
aux filières agricoles 

11h00-12h00 

Vin AOC à Patrimonio. 
Dégustation organisée par Slow Food Corsica U Pranzu. 
 
Les AOC viticoles sont les premières à avoir été reconnues 
dans les années 70. Elles comprennent des AOC Villages dont 
la plus renommée est l’AOC Patrimoniu. 
 
Slow Food Corsica U Pranzu est de création récente, ce convi-
vium vise à promouvoir des produits peu ou mal connus. La 
dégustation concernera des vins de spécialité (en particulier 
de cépages anciens) aussi bien que les vins reconnus en AOC. 

Frédéric Suberbielle 
Président du Convivium 

16h00-17h30 

Huile d’olive AOC à Speloncato. 
Visite de la Coopérative oléicole de Balagne. 
 
L’AOC Huile d’olive de Corse – Oliu di Corsica est reconnue 
depuis 2004. Les variétés locales aussi bien que la trituration 
d’olives en noir (à maturité maximale puisqu’on ne récolte 
qu’après chute des fruits) donnent une huile très douce et 
fruitée avec une couleur dorée caractéristique. 
 
La coopérative de Balagne est la plus importante structure de 
Corse. Elle représente environ 40 % de la production totale 
en AOC. 

René Colombani 
Président de la Coopérative. 
Louis Cesari 
Directeur du Syndicat Interpro-
fessionnel de l’Oléiculture Corse 
(SIDOC) 
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Jeudi 4 octobre 2007 

8h00-9h00 

Le LRDE INRA. 
 

L’Institut national de la recherche agronomique (INRA) a im-
planté une unité à Corte en 1979 pour travailler sur les enjeux 
de développement local que représentent les activités 
d’élevage en zone méditerranéenne. 

Th. Linck, DR INRA et responsable 
de l’équipe "Qualification territo-
riale des produits" 
J.M. Sorba (AI) et F. Casabianca 
(IR), membres de cette équipe 

10h30-12h00 

Farine de Châtaignes AOC à Calaccucia. 
 

L’AOC Farine de châtaigne corse – Farina castagnina corsa 
est l’appellation la plus récemment obtenue (en 2006). Elle se 
met en place actuellement. 
Jean-Yves Acquaviva est le président du syndicat et un des 
producteurs les plus dynamiques. 

Jean-Yves Acquaviva 
Président du Syndicat AOC 

Karine Franchi 
Directrice du syndicat AOC 

12h30-14h00 

Charcuterie Corse (Demande d’AOC) à Albertacce  
& Repas-buffet. 
 

Pas moins de 3 produits (Prisuttu ou jambon sec, Coppa ou 
échine, Lonzu ou longe) constituent la demande d’AOC pour 
des produits de charcuterie corse. Elaborée à partir de porcs 
de race locale à croissance lente, alimentés sur les parcours et 
en estive et finis à la châtaigne et au gland avant une trans-
formation naturelle et un affinage long, cette production est 
très renommée et, en l’absence de définition et de contrôle, 
fait l’objet de nombreuses contrefaçons. 
La race locale de porc, appelée race " Nustrale"  vient d’être 
officiellement reconnue en 2006. 

Luc Antolini 
Administrateur du syndicat AOC 
et de l’Association régionale de 
gestion de la race porcine corse. 
Marc Poggi 
Directeur du syndicat AOC 

16h30-18h00 

Station INRA et Clémentines IGP à San Guliano. 
 

L’INRA est implanté en Plaine orientale depuis 1964 et sa station 
(la SRA) a accompagné la création puis les restructurations du 
verger agrumicole corse par la production de variétés à partir de 
son conservatoire du genre Citrus. 
 

Les agrumiculteurs de Corse, réunis en association depuis 
2000, ont obtenu une IGP pour la Clémentine de Corse en 
2004. Cette démarche de qualité s’appuie sur des variétés 
adaptées, sur une conduite des vergers permettant 
d’optimiser les contenus en sucre et en acidité des fruits. 

Jean-Paul Mancel 
Président de l’APRODEC  
Frank Curk 
Ingénieur à la SRA 

 
Vendredi 5 octobre 2007 

13h30-15h00 

Présentation d’un élevage bovin viande AB et d’un vignoble 
en Bio-dynamique & Repas " veau corse à la broche" . 
 

L’élevage bovin en Corse peut s’appuyer sur une race locale 
et une conduite basée sur les ressources locales. A l’exception 
de l’AB, ses productions ne sont pour l’instant pas protégées. 

Jacques Abbatucci 
Producteur de bovins sous AB. 

16h00-18h30 

Coopérative fromagère du Taravu à Petreto-Bicchisano. 
 

Cette structure a été créée dans le début des années 80, 
alors que les industriels de Roquefort fermaient la quasi-
totalité de leurs laiteries dans l’île. 
 

Seul le Brocciu dispose d’une AOC (depuis 1983 – révisée en 
1998), toutes les autres productions fromagères demeurant 
sans définition établie. 

Jean-Luc Santoni  
Président de la Coopérative 
Jean-Michel Sorba 
INRA – LRDE 

 
Samedi 6 octobre 2007 

09h00 

Miel AOC dans la vallée de la Gravona. 
 

L’AOC Miel de Corse – Mele di Corsica a été obtenue en 
1998. Basées sur l’écotype local d’abeille, et grâce à la 
conduite des ruchers, les productions suivent la saisonnalité 
des formations végétales visitées par les insectes en distin-
guant 6 catégories de miel. Le contenu pollinique des miels 
permet d’attester de l’origine et de la typicité des miels de 
Corse. 

Pierre Torre 
Président du Syndicat AOC 
Jacques Laurent 
Administrateur du syndicat 
Marie-Jo Battesti 
Directrice du laboratoire Miels 
et Pollens 
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1.3 Contexte 

1.3.1 L’agriculture corse 
 
Compte-rendu : 
Corinne JUGE (OIC) 
 
·  1'200 exploitant-e-s professionnel-le-s (souvent poly-actif-ve-s). 

 
Filières végétales 
 
·  Filières bien structurées; exploitations modernisées (sauf dans la filière castanéicole). 
·  Passé : surtout vigne et agrumes. Présent : retour de la châtaigne et de l’olive. 

 
Filières animales 
 
·  Elevages ovin et caprin largement dominants. 
·  Tradition pastorale, qui tend à disparaître. 
·  Les primes PAC à l’élevage bovin ont incité de nombreux-euses exploitant-e-s à se lancer dans l’élevage bovin 

(peu adapté aux conditions qui règnent en Corse), au détriment de l’élevage ovin et caprin. Conséquences :  
aujourd’hui, les vaches sont souvent laissées à l’abandon et les filières ovine et caprine manquent de lait. 
 

Exportat ions 
 
·  Seulement vins et clémentines, et un peu d’huile d’olive; essentiellement " vers le continent"  (France). 
·  Autres produits : volumes trop faibles pour pouvoir exporter. 

 
Agriculture biologique 
 
·  ~15 % des exploitations. 
·  Surtout filières châtaigne (presque totalement bio), miel, huile d’olive, plantes aromatiques. 
 
Problémat iques actuelles 
 
·  Gestion de l’eau : il y a de l’eau mais elle n’est pas vraiment gérée. Actuellement, certaines productions (huile 

d’olive, élevage de montagne) commencent à souffrir de la succession de plusieurs années de sécheresse. 
·  Diminution du nombre d’agriculteur-trice-s : déprise agricole, nombreux départs à la retraite. Dans certaines filières 

(miel, vigne), la valorisation des produits grâce à la certification permet d’attirer de jeunes exploitant-e-s. C’est plus 
difficile dans la filière élevage (conditions de travail difficiles) et dans les grosses exploitations d’agrumes. 

·  Foncier : concurrence avec le tourisme. Travail collectif au sein d’associations foncières. 
·  Apiculture : recherches pour lutter contre le varroa (sélection génétique, lutte biologique). 
 
Plan de relance de l’agriculture corse 2007-2013 - aides f inancières pour : 
·  la construction et la modernisation de bâtiments; 
·  la mise en place d’associations foncières; 
·  la conversion au Bio; 
·  les démarches qualité : structuration d’une filière (~80 %), aide directe aux exploitant-e-s pour compenser les 

frais de contrôle et de certification. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 LES POLITIQUES DE QUALITE EN CORSE – RAPPORT DU VOYAGE OIC-AGRIDEA 2007 

2008 AGRIDEA 7 

1.3.2 L’ODARC et  les démarches qualité 
 
Compte-rendu : 
Corinne JUGE (OIC) 
 
L'Office de développement agricole et rural de Corse (ODARC) est chargé de la mise en œuvre des politiques agricoles 
et rurales développées par les collectivités territoriales. L'une de ses missions consiste à accompagner la structuration 
de filières qui souhaitent mettre en place des signes officiels de qualité en Organismes de défense et degestion (ODG). 
C’est toutefois l’ODG qui interagit directement avec l’INAO pour la mise en place de la démarche. 

 
L'ODARC souhaite favoriser : 
·  la différenciation de produits corses par rapport à des produits standard; 
·  la protection de savoir-faire; 
·  le maintien d'une image typique et identitaire de la Corse. 

 
Il intervient  à 3 niveaux : 
·  la recherche et le développement (ex. : recherches ADN pour caractériser les miels corses); 
·  l'accompagnement du syndicat (appui à la structuration, à la rédaction du cahier des charges, etc.); 
·  la commercialisation et la promotion des produits. 

 
L'objectif est de couvrir tous les produits corses par des signes officiels de qualité (AOC, IGP, Label Rouge). La zone 
de production d’un produit couvre généralement toute la Corse, car l’objectif est avant tout de protéger le nom 
" Corse" . L’AOC et le Label Rouge sont assez porteurs; l’IGP nécessite par contre un effort particulier de promotion. 
 

 Produit  Object ifs 
Vins (1975)  

Brocciu (1998) Protection du nom, maintien de la race corse 
Miel (1998) Qualité, caractérisation 

Huile d'olive (2004) Qualité, rénovation de vieux vergers 
AOC 

Farine de châtaigne (2006) Valorisation 

IGP Clémentine (2006) 
Qualité / goût, meilleure commercialisation en France (concurrence 

espagnole), prix supérieur 
En démarche 

AOC 
Charcuteries 

Protection du nom " corse" , maintien de la race corse (alimentation : 
châtaignes et glands) 

Cabri  
Agneau  

Fromages Difficulté : grande diversité 

Veau 
Difficulté : modes de production différents en montagne et en 

plaine 
Kiwi Qualité / goût 

Prune  
Pomelo  

En démarche 
IGP 

Noisette de Cervione  
En démarche 
AOC ou IGP 

Immortelle (huile essentielle) AOC si caractère endémique démontré 
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1.3.3 Le Laboratoire rural sur le développement  de l’élevage de L’INRA Corse 
 
Compte-rendu : 
Lisa RADUNER (OIC) 
 
Le LRDE (Laboratoire rural sur le développement de l’élevage) de l’INRA s’occupe surtout de la qualification des  
producteur-trice-s, moyen de développement sur cette montagne plantée au milieu de la mer. 
 
Problèmes dans la f ilière f romages corses 
 
Les conflits proviennent des intérêts différents des producteur-trice-s de fromages fermiers, apporteurs de lait et des 
laiteries. 
Des conflits naissent dans l’élaboration des cahiers des charges : il faut choisir entre la participation du plus grand 
nombre possible de producteur-trice-s ou un cahier des charges avec davantage d’exigences, menant à l’exclusion 
d’une partie des acteur-trice-s (de nombreux producteur-trice-s). 
 
Dans de nombreux secteurs, la demande est supérieure à la production, ce qui diminue la motivation pour des 
changements, donc l’intérêt à une protection de l’appellation ou indication géographique. 
La qualité comprend les composants pat rimoniaux suivants : 
1. appropriation du patrimoine (à qui ?, à quoi ?); 
2. choix collectif; 
3. effets en retour sur le patrimoine. 
 
Si on compare les initiatives de la Corse avec d’autres en France ou Outre-mer, on remarque l’absence de filières, ce 
qui représente un danger pour les méthodes de production et les races. En Corse, il n’y a pas seulement un type 
unique de fromage (il existe 5 à 6 " types" , dont il est difficile de délimiter les aires géographiques). Les fromages 
portent le nom du-de la producteur-trice et sont achetés pour son nom. 
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2 Comptes-rendus des visites 

2.1 Dégustat ion de vins corses organisée par Slow  Food U Pranzu 
Compte-rendu : 
Romain CELLERY (OIC) 
Erik THÉVENOD-MOTTET (AGRIDEA) 
 

 
Quelques mots sur le vignoble corse 
(sources : VINIFLHOR et INSEE) 
 
Situat ion géographique 
Le vignoble se situe le long des côtes de l' île (à l’exception du vignoble de Ponte-Leccia) mais on peut distinguer le 
vignoble traditionnel sur la côte ouest et le vignoble de création récente sur la côte est. 
 
Historique 
Le vignoble a été implanté par les Phocéens vers 570 av. J-C. (dans la région d'Aléria) puis conservé et entretenu sur 
des surfaces plus ou moins importantes selon les périodes de l'histoire. Il n'échappa pas à la crise du phylloxera et se 
trouva relancé par l'arrivée des français revenus d'Algérie. Après une période de surproduction dans les années 1970 
(32’000 ha), la surface actuelle atteint 7’000 ha et la politique viticole consiste à favoriser la typicité et la qualité, en 
privilégiant suivant le type de vin les cépages locaux - Sciaccarello N et Nielluccio N pour les rouges et Vermentino B 
pour les blancs - ou les cépages qualitatifs continentaux. 
 

Climat  
Avec 2'911 heures de soleil par an, la Corse peut être considérée comme un terroir fortement ensoleillé. C'est un 
climat méditerranéen idéal pour la culture de la vigne : les hivers sont doux, les gelées rares, faible pluviométrie et 
les étés sont chauds et ensoleillés. 
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Sols 
L'ensemble des sols est très varié mais on pourra retenir que les vignes à l'ouest reposent sur un sol granitique, à 
l'est ce sont des schistes et des alluvions sédimentaires. 
 

 
La récolte 2000 s'élève à 407'000 hectolitres produits sur 6'830 hectares et se décline en 3 catégories de vins : 
·  les 9 Appellations d'Origine Contrôlées en développement constant depuis une dizaine d'années totalisant une 

superficie en production de 2'600 ha pour la récolte 2000 : AOC Corse et les 4 Corse village, AOC Patrimonio, 
AOC Ajaccio et 1 vin doux naturel AOC Muscat du Cap Corse, l'appellation la plus récente; 

·  les vins de pays de l' Ile de Beauté qui représentent la moitié de la production dont une partie est déclinée en vin 
de cépage; 

·  les vins de table totalisant le dernier quart des volumes récoltés. 
 
Si le climat ensoleillé de l'île favorise plutôt les rouges et rosés, la production de blancs s'est développée en pourcentage 
et représente maintenant 18 % contre moins de 1% en 1976. Les rendements sont faibles avec une moyenne générale 
de 59,5 hl / ha pour la récolte 2000. 
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Chif f res agrément  2000 VDP DE l' ILE DE BEAUTE : 
 

 
Les volumes agréés en 2000 en vin de pays constituent un record depuis la création de cette dénomination. L'aug-
mentation par rapport à la récolte 1999 est constituée par les rouges (+3 %) et les blancs (+6 %) qui compensent la 
baisse de 4 % des rosés. Les vins de pays sont vinifiés en très grande partie par 8 coopératives et négociant-e-s mais 
aussi par 20 caves particulières, caves situées aussi bien en Haute Corse qu'à l'extrême pointe sud de l' île. 
 

 
Les vins de pays peuvent provenir d'assemblages de différentes variétés de vigne ou être vendus comme vin de cépage et 
donc provenir uniquement d'une variété. Les vins de pays de l'Ile de Beauté avec mention de cépage sont généralement 
élaborés à partir de Chardonnay B et de Vermentino B pour les vins blancs, Merlot N, Cabernet Sauvignon N et Pinot Noir 
N pour les vins rouges. 
 
Chif f res agrément  2000 AOC vins en Corse (sources INAO Corse) : 
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Les volumes agréés en AOC par l' INAO ont dépassé la barre des 100'000 hectolitres pour le millésime 2000 avec 
une majorité de rouges (55 %) et de rosés (33 %). Avec 97 opérateurs, la structure de production des vins AOC est 
moins concentrée que celle des vins de pays, les caves particulières vinifiant 58 % des vins agréés. Le rendement 
moyen de 43,1 hectolitres par hectare est encore plus faible pour l'AOC Muscat du Cap Corse qui a été récolté avec 
27,1 hectolitres par hectare. L'encépagement est adapté à la diversité des terroirs avec cependant une prédomi-
nance du Nielluccio N pour les vins rouges et rosés de l'AOC Patrimonio et du Sciaccarello N pour les vins rouges et 
rosés de l'AOC Ajaccio. Pour les vins blancs secs, le Vermentino B s' impose comme le cépage roi et l'AOC Muscat 
du Cap Corse est obtenu exclusivement à partir du Muscat à petits grains B. 

 
Si l'île constitue un débouché important en relation étroite avec la fréquentation touristique, les vins sont aussi vendus 
en France continentale et à l'export, principalement Europe et Amérique du Nord. 
 
Les vins dégustés 
 
Clos Fornelli, Vin de Corse AOC blanc 2005 
 
Le Clos Fornelli est constitué de 16 ha d’un seul tenant, au sein de la propriété familiale de 45 ha. Il est situé en 
Haute-Corse sur la commune de Tallone, en façade orientale de la Castagniccia, dans la vallée de la Bravone qui 
découpe de nord-ouest en sud-est cette grande région naturelle de l’île. 
 
Le sol du Clos Fornelli est constitué d’alluvions fluviatiles mêlés aux graves de la Bravone. Peu fertile mais profond, bien 
drainant, il permet une alimentation hydrique optimale du vignoble. Le climat, de type méditerranéen, se caractérise par 
des étés chauds et secs, des hivers doux; l’ensoleillement est permanent et le plus important de France; les précipitations 
sont fortes entre la fin de l’automne et le début de l’hiver, puis au printemps. Cependant, les influences mêlées de la mer 
et de la montagne créent un microclimat qui s’avère idéal pour la maturation des raisins. La mer modère les fortes cha-
leurs estivales et constitue également un rempart hygrométrique contre la sécheresse : un scénario propice à une matura-
tion lente et équilibrée des baies, garante de la qualité des arômes et de la finesse des vins. Le relief joue également un 
rôle capital dans la régulation thermique et dans l’hygrométrie. 
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L’encépagement est constitué de Vermentinu, Niellucciu, Sciaccarellu ainsi que d’une petite partie de Syrah. L’âge 
moyen du vignoble est d’une vingtaine d’années : les parcelles les plus anciennes ont plus de trente ans, tandis que 
les plus récentes en production ont dépassé les dix ans. Les rendements sont maîtrisés afin qu’ils n’excèdent pas  
45 hl / ha : taille en cordons de Royat, ébourgeonnage rigoureux. Les engrais et désherbants chimiques ne sont pas 
utilisés. 
 
Clos Fornelli blanc 2005 
"Coup de Cœur" Revue du Vin de France 
 
Un 100 % Vermentinu. Beaucoup de caractère et d'élégance dans ce vin équilibré, jouant sur la rondeur (élevage sur 
lies) et la fraîcheur : un beau fruité prolongé par des notes épicées qui persistent en bouche. Servir entre 10 et 12°C. 
 
Conseils d'association : 
·  plateau de fruits de mer, huîtres de Diana; 
·  rougets en papillote; 
·  filet de daurade au salinu (condiment noisette); 
·  filet de loup grillé aux épices; 
·  fromages " bleus"  et " chèvres" . 
 

La cuverie du Clos Fornelli     Les vignes du Clos Fornelli 
 
Clos Capitoro, AOC Ajaccio blanc 2005 
 
Le vignoble : 
 
Superficie totale : (50 ha) 
28 ha Sciaccarello 
10 ha Vermentino 
  8 ha Grenache 
  4 ha Nielluccio 
 
Densité : 3'333 pieds / ha 
Age moyen : 25 ans 
Nature du sol : Argilo limoneux siliceux sur arène granitique 
Climat : de type méditerranéen, influencé par la vallée du " Prunelli"  et l'air marin du Golfe d'Ajaccio 
Taille de la vigne : double cordon de Royat 
Travail du sol : labour traditionnel, déchaussage, piochage 
Travail en vert : éclaircissage avant floraison 
Traitement : limité à 4 ou 5 passages selon le climat 
Contrôle de maturité : 2 par semaine, à partir de mi-août 
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Les vendanges : 
 
Type : manuelle 
Période : fin août début septembre, pendant 2 à 3 semaines 
 
Appellation : AOC AJACCIO 
Cépages : Vermentino 
Production : 20'000 bouteilles 
 
Vinif icat ion : 
 
Eraflage : 100 % 
Foulage : 100 % 
Pressurage : modéré et lent (pressoir horizontal) 
Débourbage : à froid 
Macération : non 
Fermentation : à basse température sur lies 
 
Elevage : 
 
Durée : 4 mois 
Cuve : Inox 
Bâtonnage : oui 
Collage : oui 
Filtration : oui 
 
Clos Capitoro Blanc 2005 
 
Elaboré à partir de Vermentino, vendangé très tôt puis pressuré délicatement avec un maximum de précaution, afin 
d’éviter l’oxydation, il est ensuite sévèrement débourbé pour en recueillir les meilleurs jus. Vinifié à 13°C, les arômes 
floraux et de miel ne s’évaporent pas après une fermentation lente de 10 à 12 jours. 
 
Domaine Antoine Arena, Bianco Gent ile VDT 2005 
 
Le domaine Arena est situé à Patrimonio, petite enclave calcaire de l’île de Beauté. 
Il s’agit d’un domaine familial, qui compte 14 hectares de vignes, cultivées en biodynamie. 
 
Les deux pièces maîtresses du vignoble sont : 
·  3 hectares au lieu-dit Grotte Di Sole (= Grotte du Soleil : une grotte dans la paroi rocheuse qui était autrefois utilisée 

comme repère pour savoir l’heure suivant la façon dont son entrée était éclairée par le soleil). Le sol est argileux-
calcaire, exposé plein sud (2/3 rouge Niellucio, 1/3 blanc Vermentino); 

·  3 hectares au lieu-dit Carco, exposé à l’est, dont les sols calcaires se révèlent être un terroir particulièrement intéressant 
(2/3 blanc Vermentino, 1/3 rouge Niellucio). 

 
Il faut aussi noter la présence d’1 ha de Bianco Gentile, cépage corse qu’Antoine Arena cherche à faire revivre (hors 
AOC donc, en Vin de Table). 
 
Quelques mots sur le Bianco Gent ile : 
 
Antoine ARENA a fait revivre un cépage endémique à la Corse qui avait quasiment disparu. Au milieu des années 80, 
la Station viticole expérimentale de Corse a prélevé des bois sur quelques ceps qui subsistaient encore sur des parcelles 
de vieilles vignes. Des expérimentations durant une dizaine d'années ont donné des résultats encourageants. Antoine 
Arena, président de la Station viticole expérimentale, décide en 1997 de planter une parcelle. Les origines de ce cépage 
très précoce, à grosses grappes et aux feuilles vert foncé, n'ont pas encore été éclaircies. Cette expérience va faire des 
émules et d'autres cuvées de Bianco Gentile devraient apparaître dans quelques années. 
Ce vin est une rareté vinifiée en sec sur ce millésime (contrairement aux précédents) qui garde ses origines méditerranéennes 
avec des notes de fruits blancs mûrs, de miel et de viennoiseries qui deviennent plus réglissées et minérales à l'aération. La 
bouche est marquée par le gras, la rondeur, et une finale longue et soyeuse avec une pointe d'amertume. Un vin séducteur 
et de caractère. 
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Lieu dit " Grotte di Sole"  
 
Domaine Comte Abbatucci, Ajaccio AOC rouge 2005 
 
A base de Sciaccarellu assemblé avec Niellucciu, Carignan et Grenache suivant les millésimes. 
 
Vendanges naturelles avec égrappage et macération de 40 jours avec des souches de levures naturelles, puis fer-
mentation malolactique en cuve béton. Température de fermentation : 25°C. Nombre de soutirages : 3 en moyenne 
selon les millésimes. Filtration légère et collage au blanc d'œuf (bio). 
 
Surface en production : 18 ha 
Surface non productive : 7 ha (jeunes vignes) 
Quantité produite en 2003 : 350 hectolitres 
Rouge Domaine : 60 hl 
Rouge Faustine : 80 hl 
Rosé Domaine : 60 hl 
Rosé Faustine : 60 hl 
Blanc Domaine : 50 hl 
Blanc Faustine : 50 hl 
Production moyenne sur 18 ha : 540 hl, rendement 30 hl / ha 
Quantité produite en 2004 : 465 hl (sur 18 ha) 
 
Sol : arènes granitiques 
Densité à l'hectare : 3'300 pieds / ha 
Enherbement permanent naturel dans l' inter-rang 
Travail du sol sur le rang 
Suivi cultural : biodynamie depuis 5 ans (7 ans en biologique) 
Taille double cordon Royat 
Traitement anti-mildiou : bouillie bordelaise 700 g / ha 
Traitement anti-oïdium : soufre fleur 8 kg / ha 
Station ampélographique depuis 1960 avec 18 cépages corses 
Plantation expérimentale avec protocole INAO ONIVIN INRA en 2005 
Suivi technique en biodynamie (CIVAM BIO) 
Analyse de sol selon la méthode Herody (CIVAM BIO) 
Suivi et analyse des plantes bio indicatrices (CIVAM BIO) 
Suivi et protocole expérimental pour traitements spécifiques fongicides (esca, escoriose) pied par pied avec préparat 
biodynamique 
Pâturage des vignes par le troupeau de brebis du domaine (hiver) 
Suivi technique par un-e œnologue 
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Domaine Gent ile, Pat rimonio AOC 2005 
 
100 % Nielluccio 
 

 
Rappu 
 
Le Rappu est un vin produit dans le Cap Corse et à Patrimonio. Il s’agit d’un vin doux naturel, c’est-à-dire d’un vin 
muté (ajout d’alcool) en cours de fermentation de manière à conserver des sucres résiduels et les arômes primaires 
du cépage. Ce vin est issu d’Aleatico, cépage noir de la famille des muscats. 

2.2 L’huile d’olive de Corse AOC – visite à la coopérat ive de Balagne 
Compte-rendu : 
Sophie Reviron (ETHZ) 
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Typicité 
 
L’huile d’olive de Corse est en concurrence avec les autres huiles AOC françaises : Nyons, Baux de Provence, etc. Ce 
qui fait sa typicité est principalement l’absence de gel en hiver, qui permet de récolter à pleine maturité. Les fruits 
tombent de l’arbre, contrairement aux autres régions françaises où ils doivent être cueillis avant le gel. 
 

 
D’autre part, des variétés locales sont utilisées pour l’AOC : Sabina, Ghjermana di Casinca, Cappanace, Raspulada, 
Zinzala, Aliva néra, Curtinese. Un programme ambitieux de remplacement des arbres non conformes à l’horizon 
2025 est prévu dans le décret d’enregistrement. 
 

 
La densité est de 416 arbres / ha avec une production maximum de 8 t / ha, rarement atteinte. 
 
La technique d’extraction est également spécifique : centrifugation de la pulpe concassée avec les noyaux puis filtration. 
Des assemblages peuvent être réalisés. En France, l’huile est obtenue par extraction à froid ou pression à froid. En Italie et 
Espagne, l’extraction des grignons par solvant est fréquente. 
 
Obtent ion de l’AOC 
 
La production d’huile d’olive est tombée en déclin après la guerre. Les producteur-trice-s restant-e-s étaient peu enclin-te-s à 
se regrouper " île petite, vallées profondes" . La coopérative de Balagne a été constituée en 1985. 
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Une foire a permis de faire discuter les producteur-trice-s, au départ sur des questions de qualité : des tests de dégusta-
tion ont permis de faire la différence avec les huiles italiennes, espagnoles et du continent. La définition " positive"  de ce 
qu’est l’huile d’olive de Corse a été plus difficile, les producteur-trice-s percevant mieux les différences entre eux-elles que 
les similitudes. 
 
Un syndicat régional a été créé en 1999. La commission d’enquête INAO a travaillé rapidement, ce qui a permis une 
reconnaissance en 2004. La refonte actuelle des décrets devrait permettre de mieux prendre en compte certaines 
spécificités de l’huile de Corse comparée aux huiles d’olive AOC du continent. 
 
L’AOC permet de lutter contre les usurpations, que la loi française générale sur les tromperies au-à la consommateur-trice 
semble avoir de la peine à résoudre : problèmes avec des olives italiennes triturées en Corse ou vente d’huile italienne " de 
Corse" . Une plainte a été déposée par le syndicat. 
 
L’enregistrement ne s’est par contre pas traduit par une augmentation des prix de vente, de l’ordre de 13 Euros / litre 
sur le marché régional. 
 
Cert if icat ion et  cont rôles 
 
Les olives sont contrôlées à l’arrivée à la coopérative. Les contrôles de l’huile comprennent des analyses chimiques et 
des dégustations. Le syndicat a mis en place un jury de dégustation permanent qui se réunit depuis 5 ans. 
La filière est très préoccupée par les nouvelles demandes de l’INAO : plan d’inspection (par organisme d’inspection multi-
filières basé à Aix-en-Provence), auto-contrôles, contrôles internes, contrôles externes au niveau du-de la producteur-trice 
et au pressoir. 
 
Organisat ion 
 
La production est très irrégulière (arbres capricieux avec en outre année d’alternance), actuellement de l’ordre de 
150 à 200 tonnes. 
 
Le syndicat comprend 500 producteur-trice-s – dont 100 professionnel-le-s - sur 2’000 ha dans 300 communes. 60 % 
des volumes sont produits par 10 % des producteur-trice-s et 10 % des volumes par 60 % des producteur-trice-s. Ces 
petit-e-s producteur-trice-s ont du mal à maîtriser les problèmes de taille, de fertilisation et surtout de traitements (en 
particulier contre la mouche). 
 
La coopérative de Balagne assure 40 % de la production avec 80 producteur-trice-s. Quelques indépendant-e-s ont 
des pressoirs familiaux et la vente directe est fréquente. 
 
Une cotisation " volontaire obligatoire"  est prélevée au profit de l’interprofession nationale de l’huile d’olive. Les 
producteur-trice-s payent une cotisation au syndicat. 
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Perspect ives pour la commercialisat ion 
 
Actuellement, la production n’est pas suffisante (150-200 tonnes), mais du fait du renouvellement des vergers et 
des plantations, elle pourrait atteindre 600 tonnes dans les prochaines années, ce qui ne peut être absorbé par le 
marché régional. 
La coopérative a constitué un GIE " Corsicalive"  pour vendre de l’huile sur le continent avec un logo protégé, à un 
prix plus élevé qu’en Corse. 

2.3 La farine de châtaigne corse AOC 
Compte-rendu : 
Yvonne ANNEN et Corinne COUILLEROT (OIC) 
 
Int roduct ion générale 
 
Jeudi 04 octobre 2007, fin de matinée, départ pour la découverte de la castanéiculture, qui nous donne l’arbre à 
pain, puis la châtaigne, et à son tour la farine de châtaigne corse, AOC depuis le 22 juin 2006, après une démarche 
qui a duré 7 ans. C’est la plus jeune AOC de Corse. 
 
Oubliée durant presque tout le XXe siècle, la castagna a fini par reconquérir les tables et les cœurs. Pains, gâteaux, 
eau-de-vie, foie gras, elle vient parer les meilleurs mets de sa douce saveur. 
 
La châtaigne est un féculent sans gluten, elle a une haute valeur énergétique et est très riche en sucre. 
 
Il existe un concours régional de farine de châtaigne. Il est ouvert aux farines de châtaigne confectionnées à partir 
de châtaignes récoltées et transformées en Corse. 
 
Actuellement, le premier pays producteur de châtaignes est la Chine, suivie par la Corée. Il y a 25 ans, la Corée ne 
produisait aucune châtaigne. 
 
Visite d’un producteur de farine de châtaigne 
 

 
MM. Acquaviva et Flori, de la GAEC-Sativa, travaillant en communauté d’exploitation pour une fabrication annuelle 
de 8 tonnes de farine / an, nous accueillent pour la visite. Voici quelques informations générales et pratiques : 
·  le domaine exploité est en agriculture biologique, avec traitements biologiques et non-chimiques; 
·  il a une surface totale de 20 ha, la moitié est en propriété et la moitié en fermage; 
·  la farine de châtaigne est un produit typique, quasi inexistant dans le monde; 
·  elle est une des bases de l’alimentation corse depuis des siècles; 
·  chaque famille avait sa propre culture pour sa propre subsistance; 
·  actuellement, 100 producteur-trice-s marginaux-ales se partagent une production annuelle de 100-200 kg de farine; 
·  en 2006, 51 producteur-trice-s sur un total de 80 étaient en démarche AOC. La production annuelle est d’env. 

300 tonnes, dont 180 en AOC. 80 % de la production AOC est également biologique; 
·  depuis une dizaine d’année, le nombre de producteur-trice-s diminue, par contre les surfaces cultivées restent stables; 
·  les prévisions pour l’année 2007 sont correctes; 
·  suite à l’année 2003, caniculaire, on observe une récolte en alternance. 
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Le châtaignier en Corse 
 

 
·  Il est le plus vieil arbre de Corse et pousse à partir d’une altitude de 400 m. 
·  Souvent aidé par les geais, l’arbre se sème lui-même. Il produit à partir de la 6e année, durant 35-70 ans ; il faut tout 

de même attendre sa 15 e année voire sa 20 e année pour obtenir une première récolte intéressante et rentable. 
·  Il donne un maximum de fruits à l’âge de 50 ans. 
·  L’arbre peut vivre des centaines d’années. 
·  On parle de marrons et de châtaignes selon la variété et le nombre de fruits présents dans la bogue : en principe 1 

pour le marron, et env. 3 pour la châtaigne. Le marron ne doit pas être confondu avec le marron d’Inde, variété non 
comestible. Si l'on arrive à enlever la peau sans casser le fruit, il s'agit d’un marron, sinon c’est une châtaigne. 

·  Un châtaignier produit entre 50 et 200 à 300 kg de fruits. 
·  Un châtaignier naturellement planté, non-greffé ne donne pas de fruits. Les châtaignes ne poussent que sur des 

arbres greffés (même auto-greffés), ce qui est d’ailleurs une exigence du cahier des charges. Les arbres sont tous 
greffés en Corse. 

·  Il y a 42 variétés de châtaigniers en Corse. 
·  3 maladies principales sont connues : les balanins piquent les châtaignes, qui deviennent inconsommables et seront 

données aux animaux; l’ancre s’attaque aux racines et n’existe pas en dessous de 800 m; le chancre (champignons) 
s’attaque à l’écorce, les arbres malades sont arrachés et brûlés. Cette maladie peut être éradiquée. 

·  Un commerce de bois de châtaignier existe pour les piquets et les planches. 
·  Les sangliers ne font pas de dégâts, mais les cochons en liberté creusent le sol et les racines des arbres, ce qui 

peut tuer l’arbre. 
·  L’irrigation est obligatoire pour les nouvelles plantations, mais pas sur les vieux arbres. Un châtaignier a besoin 

d’environ 800 mm d’eau par an. 
 
La récolte de la châtaigne 
 
·  Après la pose sur le sol de grands filets, la châtaigne se récolte fin octobre et tombe naturellement au sol sur une 

période de 3 semaines. 
·  Une récolteuse aspire les châtaignes, triant et rejetant pierres, feuilles et bogues. 
·  Les déchets des châtaignes (bogues) sont répandus sur le terrain et donnent un compost naturel. 
·  Le temps qui s’écoule entre la récolte (env. 10 octobre) et la mise en vente (début déc.) est d’environ 6 semaines. 
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Fabricat ion de la farine /  étapes 
 
Il faut 4 kg de châtaignes pour faire 1 kg de farine; la fabrication de la farine prend 5 jours en moyenne. Le cahier 
des charges prévoit une fabrication jusqu’au 30 avril.  

Etapes : 
1. Récolte. 
2. Séchage : par lots de 400 kg, au gaz, à 45 degrés, durant 8-9 jours, dans caisson métallique, sans brassage, 

jusqu’à obtention de 8 % d’humidité (le cahier des charges tolère 10 %) (anciennement, séchage sur claies et 
feu de bois, durant 1 mois). 

3. Décorticage : une machine (introuvable sur le marché, fabriquée par les exploitant-e-s) tourne lentement pour 
décoller les peaux, par tranches de 100 kg, durant 1 heure. Un aspirateur aspire les déchets. Les châtaignes 
sont mises dans des sacs. 

4. Tri : dans un tamis, à la main, durant des heures, mais avec musique. Il est obligatoire de faire cette étape manuelle-
ment afin d’enlever les châtaignes infectées par les insectes. Les châtaignes abîmées sont données aux ovins. 

5. Biscuitage : opération non obligatoire dans le cahier des charges, mais permet de baisser le taux d’humidité de 8 % à 
5 %, pour une meilleure conservation, dans un four à pain, chauffé avec du bois de châtaignier, à 80 – 100°C, tou-
jours par lots de 400 kg, durant 48 h; refroidissement pendant 24 h. Le biscuitage change le goût et la couleur de la 
farine. 

6. Re-décorticage intermédiaire de courte durée. 
7. Moulin : mouture par 2 meules de 750 kg, 1 en silex et 1 en granit, mues par électricité (pas par eau de la rivière) 

qui tournent à 120 tours / minute et donnent 25 à 45 kg de farine / h. 
8. Conditionnement : ensachage et étiquetage. 
 
Ut ilisat ion de la farine 
 
Les Corses ont depuis toujours utilisé la farine pour de nombreuses préparations, autant salées que sucrées. La polenta, 
les beignets, les gâteaux et le pain ont de tout temps été confectionnés. 
Dans le commerce on trouve une grande variété de produits à base de châtaigne, dont, par ex. : la bière, le marron 
glacé, les truffes à la châtaigne, nougats, mullone (châtaigne sèche et molle), muffins, confiture, purée, liqueur, 
eau-de-vie, vin aromatisé, farine, gâteaux, biscuits, pâtés, vinaigre. 
 
Vente /  écoulement  de la farine 
 
·  Vente directe au moulin et sur d’autres sites (épiceries). 
·  Pas d’exportation. 
·  Production pour l’île principalement, consommation sur l’île. 
·  Vente à certains restaurants parisiens. 
·  Vente en Bretagne, qui en fait une extraction d’arômes. 
·  En septembre 2007, les producteur-trice-s ont créé une plateforme de vente. 
 
Cert if icat ion 
 
Pourquoi la farine de châtaigne, et pas simplement la châtaigne ? La farine est plus typique, se conserve mieux, et a 
une valeur alimentaire importante. Un cahier des charges détaillé règle la fabrication de la farine. 
Cette AOC est très jeune, il n’y a pas encore vraiment de recul par rapport à l’investissement. 
Après la réforme de l’INAO, qui a introduit de nombreux nouveaux termes et abréviations, (lourdeur administrative), le 
système prévoit : 
·  soit d’opter pour un organisme de certification (Ecocert) avec contrôle tous les ans; 
·  soit d’opter pour un organisme d’inspection (1 seul en France). 

 
La filière a décidé de travailler avec un organisme d’inspection d’Aix-en-Provence pour l’AOC. De plus, l’exploitation 
est contrôlée chaque année par Ecocert pour la certification biologique. 
 
Aides f inancières 
 
·  Pas d’aide financière pour la certification; les frais sont à 100 % à la charge du-de la producteur-trice. Cependant, le 

moulin a été financé à 80 % par des aides extérieures. 
·  L’appui technique pour les producteur-trice-s est inexistant. 
·  L’ODARC participe à l’achat des outils et clôtures. 
·  1 % de leur revenu vient des aides de la politique agricole commune. 
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2.4 Notes sur les charcuteries corses 
Compte-rendu : 
Carine CORNAZ (AGRIDEA) 
Stéphane BOISSEAUX (Patrimoine culinaire suisse) 
 
Données de base sur la f ilière 
 
·  Par " charcuteries corses" , il faut entendre les produits suivants : prisuttu (jambon sec), coppa, lonzu (filet séché), 

salamu et figatellu (saucisses séchées). 
·  Il se vend en Corse, chaque année, environ 11'000 tonnes de charcuteries dites corses (i.e. portant l’une des 

dénominations ci-dessus). Le marché local est très dynamique, du fait de l’attachement de la population à ces 
produits aussi bien que de la présence de nombreux touristes en été. 

·  Le 10 % de ces charcuteries, soit 1'000 tonnes environ, est élaboré par des éleveurs-transformateurs, à partir de 
porcs élevés en Corse (dont un pourcentage indéterminé de cochons de race corse " Nustrale" ). Il s’agit pour 
l’essentiel d’un élevage extensif, long (au moins 12-13 mois), en libre parcours dans les chênaies et châtaigneraies 
de montagne, plutôt en Corse du Sud. Environ 500 exploitations répertoriées élèvent des cochons, mais il ne 
s’agit d’une activité significative que pour 100 d’entre elles. 

·  Le reste (90 %) est transformé dans des ateliers de salaison industriels établis en plaine, à partir de porcs importés. 
·  En principe, les saisonniers industriels fournissent la moyenne et grande distribution, et la restauration. Les éleveurs-

transformateurs écoulent leur production en vente directe et dans des épiceries spécialisées. 
 
Diagnost ic des pouvoirs publics locaux (Assemblée de Corse) 
 
·  En l’absence d’étiquetages différenciés, il est très difficile, pour le-la consommateur-trice, de connaître le mode 

d’élevage des cochons, leur origine, leur race ainsi que le mode de transformation de la charcuterie. 
·  Les éleveurs-transformateurs corses ont des coûts de production élevés et subissent la concurrence des charcuteries 

nommées de la même manière mais fabriquées à des coûts moins élevés. 
·  Le métier d’éleveur-euse semble par ailleurs peu attractif et d’un exercice difficile. 
·  L’évolution redoutée par les pouvoirs publics est la disparition à terme de la filière des éleveurs-transformateurs, 

travaillant à partir de cochons élevés de manière " traditionnelle" . Et la substitution consécutive de produits à forte 
typicité et forte valeur patrimoniale par des produits de même nom mais ne présentant pas ces caractéristiques. 

 
Solut ions en termes de polit iques publiques 
 
·  Une AOC est en cours d’élaboration. Elle concerne dans un premier temps les viandes séchées seulement (prisuttu, 

coppa, lonzu). 
·  L’Assemblée de Corse prévoyait en 2006 de soutenir la filière par le biais de mesures ciblées, sur 3 ans : aide à 

l’achat de reproducteurs de race corse, développement de la technique d’insémination artificielle, promotion des 
démarches qualité dans les élevages, amélioration sanitaire du cheptel, financement d’un diagnostic individuel et 
de mesures correctives pour le passage à l’AOC (5'000 EUR / exploitation, total 1.1 Mio EUR), promotion de 
l’AOC (180'000 EUR). 

 
Part icularité intéressante 
 
Cette AOC serait, en France, la première de cette catégorie (charcuteries). Il y a donc un intense travail en commun 
de l’INAO et des acteur-trice-s locaux-ales pour élaborer celle-ci. 
 
Source 
 
Plan de relance de la filière porcine présenté les 28 et 29 septembre 2006 à l’Assemblée de Corse. 
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2.5 La Clément ine de Corse IGP 
Compte-rendu : 
Sandrine TOLIVA (OIC) 
 

 
 
Les agrumes dans le monde 
 
Une première conférence nous a apporté de nombreuses informations générales sur les agrumes. Le sujet de cette 
présentation ne concernait pas, à proprement parler, la thématique du voyage mais nous a permis de cerner certaines 
particularités de ces fruits et de saisir les spécificités de la construction de l’IGP pour les Clémentines de Corse. 
 
Nés en Asie, au sud de la Chine et au Nord de l’Inde, les agrumes sont cultivés au début du 1er millénaire avant J-C. 
Le cédrat, gros citron à peau épaisse, est le premier agrume " importé"  en Europe suite aux campagnes d’Alexandre 
le Grand en 300 avant J-C. Ancêtre du citron, le cédrat était beaucoup cultivé en Corse, aujourd’hui sa production 
est en voie de disparition, des programmes sont mis sur pied pour le réhabiliter. 
 
Cette première conférence nous a permis de cerner certains travers dans le langage des consommateur-trice-s lorsqu’ils-
elles parlent de pamplemousse. Il faut savoir que ce que l’on appelle le pamplemousse / grapefruit est en fait le pomelo 
qui est issu d’une hybridation entre le pamplemousse et l’orange suite à son implantation aux Caraïbes en 1493. Comme 
le mandarinier et le cédrat, le pamplemousse fait partie des trois agrumes à partir desquels tous les autres découlent. 
 
Les agrumes sont produits dans la zone de culture la plus vaste au monde, aucun autre fruit ne peut prétendre à 
une telle zone. La Corse se trouve à la limite nord au-delà de laquelle les agrumes ne peuvent plus être cultivés. Plus 
grosse production fruitière au monde (cent millions de tonnes d’agrumes sont produites chaque année au niveau 
mondial), les agrumes sont majoritairement produits aux USA et au Brésil ainsi que dans le bassin méditerranéen et 
en Chine. 
 
En Corse, les agrumes font l’objet de nombreuses recherches à l’unité INRA de San Giuliano qui a bénéficié, dans les 
années 60, du rapatriement des instituts de recherche présents en Afrique du Nord. C’est ainsi que cette unité est 
devenue l’un des centres les plus importants, au niveau mondial, de recherche sur les agrumes. Cette unité possède 
l’une des trois premières collections d’agrumes au monde en plein champ : 1'111 variétés ont été introduites sur 13 
hectares. Cette collection, régulièrement contrôlée, est indemne de maladies. Elle sert à la fois de conservatoire, de 
source de variétés pour un développement régional, de support pour les activités de recherche, pour la diffusion des 
graines et des greffons et sert à la diffusion dans plus de 33 pays. 
 
La Clément ine de Corse IGP 
 
L’histoire de la Clémentine de Corse est étroitement liée à celle de l’histoire coloniale française. En effet, c’est dans 
un orphelinat dans la région d’Oran que la Clémentine est née d’une hybridation entre la mandarine et l’orange. 
C’est par le plus grand des hasards que le père Clément, responsable des pépinières de l’orphelinat, a " conçu"  la 
clémentine. La reproduction de cette variété n’étant possible que par greffage, tous les clémentiniers actuels sont 
issus du même arbre, celui du père Clément. Pour information, les clémentines n’ont pas de pépins lorsqu’elles ont 
été cultivées dans une zone où il n’y a que des clémentiniers. 
 
Implantée en Corse au début des années 1960, en conditions climatiques limites pour sa culture, la clémentine est une 
spéculation nouvelle dont le développement a été soutenu par la recherche agronomique dans le cadre d’un vaste pro-
gramme d’aménagement foncier. Marginale à l’échelle du marché des agrumes, la valorisation de la production insulaire 
avait été bâtie sur une réglementation phytosanitaire qui autorisait de fait les producteur-trice-s de Corse, région indemne 
des maladies répandues dans les autres régions productrices, à commercialiser la Clémentine avec ses feuilles. En 1994, 
les autres pays producteurs obtiennent l’autorisation d’exporter des clémentines avec feuilles en France à l’exception de la 
Corse, seule région dont la protection contre les maladies des agrumes est justifiée. La perte du monopole d’usage de ce 
signe distinctif sur les marchés des pays non producteurs d’agrumes a poussé les Corses à définir de nouvelles stratégies 
de valorisation de leur production. La définition de cette stratégie ne s’est pas faite sans heurts. En effet, si le cépage et la 
race locale constituent généralement un référent fort dans les appellations d’origine françaises, il n’en est rien pour la 
Clémentine de Corse dont les variétés cultivées sont originaires d’Afrique du Nord. La dynamique de justification amène 
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ainsi à entrer dans les non-dits : la Clémentine de Corse n’a pas de racines ni de tradition en Corse, mais elle y a une his-
toire. Cette histoire est celle de l’implantation d’une culture dans des conditions climatiques qui font que le calibre des 
fruits sera toujours limité, qu’ils sont physiologiquement mûrs tout en n’étant pas entièrement colorés. En effet, il faut 
savoir que la coloration externe des agrumes n’est pas liée à la maturité interne du fruit. C’est le froid, l’amplitude de 
température entre le jour et la nuit, qui va permettre au fruit de se colorer. En Corse, les Clémentines ont le " cul vert" , car 
l’amplitude des températures n’est pas suffisante pour que le fruit se colore de façon régulière. Les producteur-trice-s 
corses ont fait de ce cul vert leur marque de fabrique, sachant que les Clémentines d’Espagne ou du Maroc passent par 
des chambres de " déverdissage"  pour obtenir une couleur relativement homogène. 
 
L’absence de calcaire des sols qui ne se retrouve pas dans les autres régions de production et que les agronomes 
mettent en corrélation avec le taux d’acidité des fruits est aussi utilisée comme spécificité du goût acidulé de la 
Clémentine de Corse. 
 
Avec la référence à l’origine, la question de la maîtrise de la qualité change de nature : les critères d’évaluation du 
produit et des manières de produire ne peuvent plus être raisonnés par rapport à un objectif d’optimisation en soi. 
Dans le cadre de l’IGP, cette optimisation est à raisonner par rapport aux facteurs qui créent ou permettent de 
conserver la spécificité. L’inscription de l’objectif de maîtrise de la qualité dans un cadre de référence (ici, la spécifici-
té) qui la contient et la redéfinit suggère une façon d’aborder des éléments étrangers à son cadre de référence. En 
ce sens, le travail sur " l’origine géographique"  a une valeur heuristique pour les référentiels qui proposent d’inscrire 
des objectifs environnementaux au cœur des modèles de production en agriculture. 
 
Suite à ces nombreuses réflexions, la Clémentine de Corse a obtenu son IGP en février 2007. Aujourd’hui, les quelques 
20'000 tonnes de clémentines produites chaque année sur l’île de beauté font partie des deux produits corses exportés 
vers le continent. Cependant, sa commercialisation reste à organiser, cette production restant marginale par rapport à 
la production mondiale. 

2.6 Viande (veau) en agriculture biologique (biodynamique) – visite 
d’une exploitat ion d’un éleveur allaitant  

Compte-rendu : 
Olivier ROQUE (AGRIDEA) 
 
Nous avons visité l’exploitation de M. Jacques ABBATUCCI, Ferme Fil di Rosa, 20140 Serra di Ferro. 
 
Surface 
 
·  500 ha dont pâturage avec oliviers (100 ha), prés irrigués (30 ha), le reste en parcours. L’arrosage est par aspersion, 

avec en projet l’achat d’une rampe automotrice. 
·  Il fait jusqu’à 5 coupes sur ces prés (fertilisation avec compost issu de débris végétaux et fumier de cheval du 

centre équestre voisin). 
·  La première coupe est pour le foin (balles rondes), les autres pour l’affouragement en vert (il préfère garder ses 

vaches sur les coteaux où elles trouvent de l’ombre, et leur amener l’herbe). 
·  Il effectue un pâturage normal en hiver sauf quand il fait trop froid : les vaches restent sur le coteau à l’abri du 

vent et il leur amène du foin. 
·  Il dépose toujours le foin par le haut du coteau afin de les obliger à monter et à parcourir le maquis (impact sur la 

qualité de viande). 
·  Il réalise aussi un ébranchage des oliviers grâce à l’emploi d’un élagueur professionnel, qui sert de ressource fourragère 

et participe au goût de la viande, ainsi que les diverses plantes du maquis. 
 
Troupeau 
 
·  Plein air intégral / pas de bâtiment. 
·  130 vaches dont 30 tigrées / bringées sinon les autres sont des croisements, charolais, salers, etc. en monte naturelle. 
·  La race tigrée ou " Saïnata"  est une race non répertoriée, mais originelle en Corse, Sardaigne et Nord Afrique. 
·  Son objectif est de passer à 100 % en race tigrée, il achète toutes les vaches présentant cette robe (qui est un 

caractère dominant) et va maintenant en chercher en Sardaigne. 
·  Il voudrait fixer le caractère de cette race et mène un travail de sélection avec le logiciel GEIDEL et son Palm, ce 

qui lui donne beaucoup de facilité pour identifier les veaux et suivre les ascendances. 
·  Le problème en extensif est de faire des soins sur le troupeau. Il refuse ainsi de mettre les boucles aux veaux l’été 

à cause des mouches et infections, en accord avec le service vétérinaire. 
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La race tigrée ou " Saïnata"  
 
Main-d’œuvre 
 
·  4 personnes à temps plein très polyvalentes (élevage, livraison, mécanique, service). 
·  L’exploitation s’intègre dans un complexe agro-touristique familial comprenant, outre l’élevage, une partie viticole, 

une ferme-auberge et des gîtes. 
 
Product ion 
 
·  Veaux de 6 mois environ, sous la mère puis à l’herbe : environ 100 veaux produits par an de 100 à 120 kg, soit 

10 à 12 tonnes / an. 
·  Valorisation entre 10 euros / kg aux restaurants (en Corse et sur le continent, notamment Paris) et 15 euros / kg 

en direct (notamment à la ferme-auberge et lors de participation à des évènements avec " veau à la broche" ). 
·  Abattoir et salle de découpe à 30 km, agréés bio par ses soins. Projet de créer une salle de découpe proche de 

l’exploitation grâce à la collaboration avec un voisin éleveur avec formation de boucher. 
 
Marché 
 
·  Le choix récent de développer la marque privée " Vache tigre - Veau Tigre"  est venu suite au constat que 

l’agrobiologie ne suffit pas à différencier la production, d’autant plus que le cahier des charges européen a été 
récemment modifié dans le sens du relâchement et qu’il faut s’attendre à plus de compétition sur ce marché. 

·  Cette marque lui permet un travail sur l’image du produit, l’argument commercial est la particularité de la race 
(" ce qui est rare est cher" ) et la qualité de la viande obtenue par l’effet double de cette race et du mode de 
conduite basé sur l’herbe et le maquis. 

·  Le choix de développer une marque privée est fait après le constat du manque de motivation des éleveur-euse-s 
viande envers une démarche collective " Viande corse" , il y a trop de différences dans les modes d’élevage, et de 
différences de motivation (entre éleveur-euse-s professionnel-le-s et non professionnel-le-s). 

·  Il collabore avec 4 autres éleveur-euse-s qui pourraient s’affilier à la marque et auxquel-le-s il fournit des reproducteurs. 
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2.7 Les f romages en Corse 
Compte-rendu : 
Marguerite PAUS (ETHZ) 
Florian HAUDER (OIC) 
 
Une grande variété de fromages qui partagent une histoire commune : la question des fromages en Corse et de leur 
protection est une affaire de longue date, avec une réussite pour le Brocciu en 1983 et encore beaucoup 
d’interrogations pour les autres… 
 
Pet it  historique 
 
Pendant longtemps, le système agricole corse était marqué par une certaine autarcie. Il existait une double transhumance : 
des villages de moyenne altitude vers les montagnes en été et vers les plaines littorales en hiver. L’élevage était caractérisé par 
une prédominance de la production laitière de petits ruminants (chèvres et brebis). Le berger transformait le lait en fromages, 
principalement à l’estive. Le fromage constituait une monnaie d’échange dans un système de troc et servait par exemple à 
payer les locations des pâturages. Chaque piève, unité administrative instaurée par les Génois et correspondant à une com-
munauté rurale, donnait son nom au fromage (Niolu, Venacu, etc.). Le seul produit en commun est le Brocciu, sous-produit 
du fromage fabriqué à base de lactosérum (petit-lait). 
 
Il n’est pas possible de parler des fromages corses sans faire un détour par les Causses et le village de Roquefort. En 
effet, à la fin du XIXe siècle, la fabrication du Roquefort a été industrialisée et suite à une augmentation des ventes, 
les industriels de Roquefort ont recherché la matière première – fromages blancs de lait de brebis, parfois mélangée 
à du lait de chèvre – hors du rayon traditionnel d’approvisionnement. La Corse est intéressante pour eux pour deux 
raisons : 
·  extension de l’aire de collecte sur une zone traditionnellement tournée vers la production de lait de brebis à une 

époque où les transports maritimes s’améliorent; 
·  décalage des lactations : mise-bas en octobre / novembre, au lieu de février / mars dans le rayon qui permettait 

un approvisionnement plus continu en laits et fromages blancs. 
 

Autour de 1900, les premiers industriels de Roquefort s’installent en Corse. Ils fondent des laiteries, transformant le 
berger en livreur de lait ou " apporteur" . Les fromages blancs sont exportés sur le continent à 2-3 semaines et affinés 
dans les caves de Roquefort. Le nouveau système représente un succès économique dont tout le monde profite : 
·  les industriels peuvent mieux répondre à la demande croissante; 
·  les livreurs de lait profitent de la concurrence des industriels pour toucher un meilleur prix du lait. 
 
En 1925, le fromage de Roquefort devient la première Appellation d’origine fromagère française, et il est précisé 
dans le cahier des charges que le fromage doit être fait exclusivement à base de lait de brebis, excluant les mélanges 
traditionnels de laits (brebis et chèvre). Jusqu’en 1970, 90-100 % du lait de brebis est transformé en fromages 
blancs pour Roquefort. Ceci signifie une très grande dépendance des producteur-trice-s de lait et d’un quasi  
abandon de la transformation fermière, qui se serait cependant maintenue via les éleveur-euse-s de chèvres et les 
berger-ère-s à l’estive. 
 
A partir de 1970, les ventes de Roquefort stagnent et la productivité des brebis laitières augmente en Aveyron. Les industriels 
sont ainsi obligés de diversifier leur production, et commencent à produire des fromages " type corse"  (d’abord des pâtes 
molles puis des pâtes pressées). Ils se retirent peu à peu de l’île, laissant place à un nouveau secteur laitier corse (laiteries 
industrielles et artisanales) et à la transformation fermière. Aujourd’hui, la Corse ne fait plus partie de l’aire géographique du 
Roquefort, suite à une modification du décret relatif à l'appellation d'origine contrôlée " Roquefort" . 
 
Ceci explique la grande diversité actuelle de fromages en Corse, entre les fromages traditionnels (avant 1900), et 
ceux réinventés / redécouverts (après 1970). 
 
Les démarches d’appellat ion 
 
Face aux industriels, les producteur-trice-s insulaires cherchent à protéger leurs fromages à travers l’origine corse. A 
la fin des années 70, les industriels de Roquefort ont commencé à fabriquer du Brocciu pour valoriser le lactosérum. 
Les producteur-trice-s fermier-ère-s qui se voient concurrencer le marché local décident d’entrer dans une stratégie 
d’appellation d’origine. Non sans conflits, le Brocciu se voit protégé par une appellation d’origine en 1983, puis par 
une AOC en 1998. 
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L’initiative a bénéficié du soutien de l’INRA, mobilisée à titre d’expert sur de nombreux points techniques (mode de 
chauffage du lactosérum, date limite de consommation), ainsi que dans l’acceptation des contrôles liés à l’AOC. 
 
La question de la protection des autres fromages corses est toujours d’actualité. Le prix du lait est satisfaisant (1 euro / litre (!) 
avec une bonne valorisation des fromages) et n’est pas le moteur principal d’une telle démarche qui est davantage motivée 
par la menace d’usurpation qui pèse sur les noms, la tentation de la fraude sur la provenance de la matière première et des 
fromages (lait de Sardaigne, où le prix est 30 % moins élevé) ainsi que les copies industrielles. 
 
L’INRA y travaille avec l’objectif d’utiliser la qualification des fromages comme outil de développement (impact  
positif sur le développement de l’élevage et le territoire) et réalise un soutien à la mise en place d’actions collectives. 
Néanmoins, les dynamiques collectives chez les producteur-trice-s sont difficiles à établir et les conflits autour des 
enjeux de la qualification sont nombreux, principalement entre trois groupes d’acteurs : 
·  producteur-trice-s fermier-ère-s; 
·  apporteurs (livreurs de lait); 
·  laiteries / fromageries (artisanales ou industrielles). 

 
L’unique critère qui rassemble ces groupes d’acteur-trice-s est la provenance des laits : tout le monde s’accorde sur 
l’origine de la matière première des fromages : la Corse !  
 
Des débats ont toujours cours sur la question des races, des modes d’élevage, de la délimitation des aires géographiques 
mais aussi (et surtout) des noms (noms des producteur-trice-s / laiteries, indication de la mention " fermier-ère" ). En effet, 
il n’existe pas (!) de noms consensuels, bien que 5 types de fabrication de fromages aient été plus ou moins identifiés : 
pâtes molles ou pâtes pressées, de brebis ou de chèvre, qui se déclinent en spécialités locales (Bastelicacciu, Calinzana, 
Cuscio, Venacu, etc.), avec à l’intérieur de ces types, une grande variabilité. Des logiques d’exclusion à travers le processus 
de qualification sont inéluctables dans le cas des fromages corses. 
 
Fiche technique du Brocciu 
 

 
 
·  485 tonnes. 
·  Une vingtaine de laiteries artisanales ou industrielles (80 % du tonnage). 
·  Une centaine de producteur-trice-s fermier-ère-s. 
 
(Données 2002, syndicat de Défense AOC Brocciu) 
 
Le Brocciu est fabriqué par des éleveur-euse-s transformateur-trice-s fermier-
ère-s, des coopératives laitières et des industriels, à partir des lactosérums 
issus des fabrications fromagères corses. C’est une production saisonnière, 
limitée aux périodes de production laitière des chèvres et des brebis (races 
corses) qui sont généralement taries au début de l’été. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fabricat ion : 
 
La fabrication fait suite à celle du fromage dont on récupère le lactosérum lors du moulage et pressage. Celui-ci est 
chauffé et lorsque la température atteint 40°C, on y ajoute une certaine quantité de lait entier frais, " u puricciu" , 
au maximum 15 % du lactosérum utilisé, et une petite quantité de sel, 5-10 g / l. Ce mélange est brassé lentement, 
écumé régulièrement et chauffé jusqu’à 80-85°C. A cette température, les protéines floculent et s’agrègent en sur-
face en un bloc fragile qui bascule sur lui-même. Le floculât doit être délicatement récupéré avec une écumoire, " a 
mescula" , et disposé en moule tronconique. Le rendement est de 10 %. 
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Caractérist iques du f romage : 
 
Le fromage est de forme tronconique et pèse entre 0,5 et 1,5 kg à la mise en moules. A l’état frais, il est sans 
croûte, sa pâte est de couleur blanche, à texture souple et moelleuse. Il contient au minimum 40 % de matière 
grasse et son extrait sec ne doit pas être inférieur à 20 %. 
 
Consommat ion : 
 
L’essentiel est vendu frais, plutôt à l’intérieur de l’île, sur des marchés de proximité. Il est consommé sous deux for-
mes : comme fromage – frais ou affiné, ou à travers des préparations et des spécialités culinaires ou pâtissières insu-
laires traditionnelles. Il peut également être affiné après avoir subi un salage en surface. On le qualifie alors de 
" Brocciu passu" . Pour la cuisine et la pâtisserie, on l’utilise soit frais, soit salé, ou sec. Dans ce dernier cas, il faut 
alors le mettre à dessaler un certain temps avant sa mise en œuvre. Il sert à la confection de spécialités typiques de 
la cuisine corse : en omelette, accompagné de menthe sauvage, d’artichaut, de courgettes ou de tomates farcies, en 
pâtisserie (" imbrucciata" , " fritella" , " fiadone" ), etc. 
 
Visite de la coopérat ive f romagère U TARAVU 
 
La coopérative a été créée en 1979, suite au départ progressif des industriels de Roquefort. Elle a d’abord utilisé des 
locaux existants puis en 1993, une nouvelle fromagerie a été inaugurée. La capacité des bâtiments est adaptée à la 
quantité de lait qui était livrée par les membres dans les années 90, de sorte qu’il est difficile d’augmenter la quantité 
de lait transformée et de prendre de nouveaux membres dans la coopérative. Ceci pourrait représenter un problème 
puisque deux producteurs qui livrent des grandes quantités n’auront pas de successeur (d’ici quelques années), alors 
que de nouveaux-elles producteur-trice-s motivé-e-s ne peuvent pas être lié-e-s à la coopérative (aujourd’hui). En ce 
moment, la coopérative transforme le lait de 8 berger-ère-s (105'000 l de lait de brebis) et de 2 chevriers (25'000 l de 
lait de chèvre), et produit 21 t de fromage par an, ainsi que 10-11 t de Brocciu, entre le 10 décembre et fin juin. Au 
début de l’estive, les animaux sont taris. Le lait est collecté tous les jours. Avant la fabrication, le lait n’est pas traité 
thermiquement. La quantité de lait transformée varie entre 200 l / jour (mois de février) et 1'000 l / jour (mois de mai). 
 
En 1993, une seule sorte de fromage et le Brocciu étaient fabriqués. Entre-temps, la gamme de produits a été diversi-
fiée (" tome de Sartenet" , fromage de la vallée du Taravu). Actuellement, la coopérative (2 personnes en production et 
vente) produit des fromages lactiques et à présure, dont des pâtes molles et pressées et des pâtes sèches. Et en plus, 
une spécialité fromagère particulière : le fromage aux vers. Il s’agit de vers spécifiques qui sautent et qui digèrent la 
protéine. Les amateur-trice-s tartinent le fromage avec les vers sur le pain. 
 
Le prix du Brocciu se monte à 10 € / kg en vente directe et à 6-7 € / kg en vente aux restaurateurs / boulangeries / 
pâtisseries. Jusqu’à maintenant, la demande était supérieure à la production de fromage. Le marché est local (vente 
directe, supermarchés à Ajaccio et Propriano, tournée dans les villages). 
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2.8 Miel de Corse AOC 
Compte-rendu : 
Magali ESTEVE (AGRIDEA) 
Virginie EICHENBERGER (AGRIDEA) 
 

 
Informat ions générales sur la f ilière Miel en Corse 
 
La Corse est depuis toujours une terre propice à l’apiculture. Il existe une réelle tradition apicole qui remonte à 
l’antiquité. L’île paiera ses tributs en cire et en miel à ses envahisseurs. Cette tradition traverse les siècles jusqu’à 
connaître un essor important dans les années 1970, suite – notamment – à la mise en place d’une formation apicole 
à Corte. Aujourd’hui, il y a 300 possesseurs de ruches déclarés aux services vétérinaires, dont seulement 35 profes-
sionnel-le-s d’après les statistiques de 2004. On estime que l’apiculture en Corse fait vivre environ 200 familles et 
que la filière apicole est celle qui installe le plus. 
 
Etat  des lieux de l’apiculture corse en 2007 

 
56 % des apiculteur-trice-s corses produisaient sous l’appellation Miel de Corse en 2005. Après quelques années 
relativement stables, la production en AOC progresse fortement. On constate que cette évolution a été précédée 
par un bond en avant du nombre d’apiculteur-trice-s, avec l’arrivée de 38 apiculteur-trice-s venant compenser les 
cessions d’activité et notamment celles des petit-e-s producteur-trice-s (14) – voir graphique ci-dessous. 

 
La progression des adhésions observée immédiatement après l’obtention de l’AOC en 1998 dénotait un engouement 
pour la démarche de protection et de valorisation des miels de Corse. Le phénomène actuel se différencie par la 
concordance de plusieurs facteurs : 
·  le miel AOC est davantage présent dans divers points de vente (supermarchés, épiceries spécialisées, etc.); 
·  la stratégie de développement de la filière (adhésion à l’AOC, formation / appui technique, station de sélection de 

l’abeille écotype corse, promotion des miels de Corse et réflexions sur une mise en marché commune) séduit les 
producteur-trice-s; 

·  la formation apicole corse améliore son contenu chaque année et ses effectifs progressent également – voir graphique 
ci-dessous. 
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On note une augmentation continue des volumes de production en AOC accompagnée d’une hausse du prix 
moyen à la production et à la consommation. 
 

 
44 % des installations sont faites par des apiculteur-trice-s professionnel-le-s mais le nombre de petit-e-s producteur-trice-s 
continue d’augmenter. 
 
Visite d’exploitat ion chez Pierre Torre, Président  du syndicat  AOC Miel de Corse – Mele di Corsica 
 
Pierre Torre, président du syndicat : 
 
Apiculteur, 400 ruches en production, 200 essaims tous les ans, 3'500 cadres et 20 tonnes par an. Depuis sept ans, 
il ne fait plus que du miel. Avant, ruches horizontales en châtaignier. La cire valait plus cher que le miel. Son grand 
père avait 40 ruches. Aujourd’hui, il en a 400. 
 
Autre producteur présent : 
 
Entre la châtaigne et le miel, il a 100 ruches. Il essaie de spéculer sur les deux pour parer aux variations de la production. 
Les apiculteur-trice-s sont réparti-e-s dans toute la Corse. La majorité n’est pas trop éloignée du bord de mer. 
 
Processus de spécif icat ion /  qualif icat ion 
 
L’AOC, obtenue en 1998, est le fruit d’un travail mené conjointement par les apiculteur-trice-s corses, le laboratoire 
Miel et Pollen et l’INAO. En 1999, le syndicat de l’AOC comptait 65 adhérent-e-s. Avec l’obtention de l’AOC Miel de 
Corse – Mele di Corsica, la reconnaissance de la qualité et de la richesse de la gamme variétale des miels de Corse 
est reconnue. 
 
Le miel de Corse a des goûts et des intensités différentes selon les plantes. Le-la consommateur-trice ne s’y retrouvait 
pas. Le groupement de producteur-trice-s a travaillé sur une sériation des miels. Dans les pollens, on trouve des plantes 
endémiques qui ont été identifiées. Une banque de données d’analyses a été mise en place, à partir de laquelle on 
peut identifier à 100 % si le miel est corse. Pour ce faire, le groupement de producteur-trice-s a mis en place un labo-
ratoire associatif, le Laboratoire Miel et Pollen. 
 
L’association Miel et Pollen poursuit un accompagnement scientifique et technique de la filière apicole corse afin 
d’apprécier les caractéristiques typées de la gamme variétale des miels en AOC. Elle suit la mise en place de l’agrément. 
C’est une plate forme scientifique et technique dotée d’un laboratoire d’analyses. Elle travaille avec les producteur-trice-s 
pour garantir la traçabilité du signe officiel qui définit les qualités liées à l’origine de ces miels. Le laboratoire a développé 
l’étude du pollen contenu dans les miels ainsi que des analyses complémentaires (organoleptiques, physico-chimiques et 
polliniques) sur la base d’une collaboration avec les apiculteur-trice-s et des spécialistes de l’analyse sensorielle des miels. 
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Une fois les pollens identifiés, il fallait les faire correspondre à un terroir spécifique, qui reflète tout à fait la composition 
de la flore sauvage corse, à l’exception de la plaine orientale, où des agrumes sont cultivés. C’est pourquoi le lien à 
l’environnement de l’AOC Miel de Corse est fort dans la mesure où tous les miels doivent être issus d’associations 
végétales spontanées et naturelles, " à l’exception des plantations d’agrumes, sont exclus tous les miels issus d’espèces 
cultivées" . 
 
L’AOC a donc permis de reconnaître la qualité, mais surtout la gamme variétale des miels de Corse : en effet, on 
compte 6 variétés différentes de miel dont le processus de qualification a été accompagné par le laboratoire Miel et 
Pollen. 
 
Les six gammes variétales des miels AOC de Corse 
 
Miel de printemps : Issu de floraisons de début de printemps proches du littoral telles que l’asphodèle, le romarin 
ou le clémentinier, (ce dernier étant le seul miel corse issu de plantations faites par l’homme). Clair et doré, doux et 
floral, il séduira les plus réticents. 
 
Maquis de printemps : Issu de floraisons spontanées sur de vastes étendues de maquis, du littoral à la montagne 
tout au long du printemps. S’y exprime notamment la bruyère blanche associée à du romarin, de la lavande maritime 
et divers genêts. 
Il est ambré, au goût délicat de caramel ou de cacao et aux senteurs de réglisse ou " coco" . 
Miellat  du maquis : Aujourd’hui principalement récolté fin août, à la différence des miels de nectar, le miellat est 
issu de substances sucrées récupérées par les abeilles sur des végétaux très diversifiés tels que les cistes, les pins et 
les sapins, et plus traditionnellement en Corse dans les forêts de chênes. 
Ambré foncé à très foncé, son goût malté s’exprime par des arômes de réglisse, de caramel et de fruit mûr qui persistent 
en bouche. C’est un miel qui fait l’unanimité. 
 
Miel de Châtaigneraie : Le châtaigner est un élément essentiel de l’imagerie associée à la Corse; les vastes étendues 
recouvertes à perte de vue par des arbres aussi nobles en ont pris le nom en " Castagniccia" . De la mi-juin à la mi-
juillet, nous produisons dans les châtaigneraies pluri-centenaires un miel de caractère, ambré clair, long en bouche à 
l’amertume subtile spécifique à ce miel. 
 
Maquis d’été : Miel des hautes vallées montagneuses corses, il est marqué par l’anthyllis (genêt rampants 
d’altitude), le thym corse, la germandrée… Ambré clair à très clair, il est doux et floral, fruité et aromatique. C’est 
un miel rare. 
 
Maquis d’automne : Ce miel particulier ou " d’initié" , ne laissera personne indifférent; la floraison de l’arbousier 
qui peut s’étaler en fonction de l’altitude, de septembre à décembre, marque plus ou moins fortement ce miel et lui 
donne une amertume plus ou moins prononcée. Les associations avec l’inule visqueuse, la salsepareille et surtout le 
romarin atténuent cette amertume pour en faire le miel favori des chefs cuisiniers. Clair à ambré, son odeur boisée 
contribue à en faire un miel à découvrir. 
 
Une septième variété générique AOC inclut les miels qui ne sont pas catégorisables. 
 
Autre spécificité liée au terroir : l’abeille noire ou Apis mellifera mellifera L. écotype corse. 
 
Système de cert if icat ion de l’AOC 
 
Pour le contrôle, il n’y a pas de zonage, l’emplacement des ruches par rapport aux variétés de plantes est de la responsa-
bilité du-de la producteur-trice. Des commissions sont déléguées pour se rendre sur les ruchers pour visiter et vérifier 
l’écotype. Lorsque l’on identifie du miel de fleurs sauvages, il est classifié en miel toutes fleurs, dans la variété générique 
de l’AOC. Globalement, la production de miel de châtaignier est plus importante. Les prix sont identiques pour toutes les 
variétés, le miel de clémentinier est un peu plus cher. 
 
L’hiver, les ruches sont disposées autour du bâtiment agricole tandis qu’au printemps, elles sont placées sur des 
terres où le-la propriétaire accepte de laisser son terrain. Il n’y a pas de rémunération financière mais en nature 
(miel). Il y a parfois des problèmes avec des berger-ère-s. 
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Quel impact  depuis l’obtent ion ? 
 
Au total, l’AOC Miel de Corse – Mele di Corsica, c’est 220 tonnes et 82 membres. Le syndicat installe beaucoup de 
jeunes, et il va falloir se trouver d’autres débouchés. Il y a environ 30 % de fluctuation d’une année à l’autre. 
 
L’AOC a permis l’accroissement des ventes en raison de la reconnaissance de la gamme variétale. Le miel AOC se 
vend bien avec le tourisme, donc pour l’instant il y a peu de diversification. 
 
Mise en place et renforcement de la formation au lycée agricole. Il est possible de vivre de l’apiculture aujourd’hui. 
Le Syndicat AOC Miel de Corse a été reconnu comme chef de file de la filière miel corse. Deux techniciens travaillent 
pour le syndicat, l’un s’occupe des prélèvements de miel, l’autre de la pollinisation. Installation moyenne de trois 
apiculteur-trice-s par année. 
 
 
Sources 
 
Brochure U Mele in Festa Murzu, septembre 2007. 
 
Site internet http://www.cnda.asso.fr/corsica1.htm, page du Syndicat AOC Miel de Corse sur le site du Centre national 
de développement apicole. 
 
Cahier des charges de l’AOC Miel de Corse – Mele di Corsica. 
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3 Conclusions 
Ce voyage OIC-AGRIDEA 2007 était l’occasion de découvrir tous les produits AOC et IGP corses ainsi qu’une démar-
che de qualification de viande de veau par une marque commerciale. Les discussions prévues sur la démarche AOC 
" Charcuterie corses"  n’ont malheureusement pas pu avoir lieu, mais les participant-e-s ont malgré tout eu 
l’occasion de les déguster lors d’un repas-buffet. Les présentations données par l’ODARC et l’INRA et les " visites-
éclairs"  par produit ont permis à la cinquantaine de participant-e-s d’obtenir une bonne vision globale des politiques 
en Corse pour les produits de qualité et d’origine et un aperçu du fonctionnement des filières AOC et IGP. Chaque 
participant-e a pu découvrir la diversité des produits corses et faire connaître à leur retour en Suisse ces produits 
typiques. L’insularité du pays est un élément central à la compréhension des politiques pour les produits de qualité 
corses, et certaines problématiques sont parfois communes avec la Suisse. 
 
Le retour des participant-e-s sur le nouveau concept participatif était positif. Le dossier de cour ainsi que les présentations 
orales avant les visites ont été particulièrement appréciés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Introduction à la production de farine de châtaigne corse AOC. 


